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Mesdames, messƴeurs, chers actƴonnaƴres,

Nous vous avons réunƴs en Assemblée générale mƴxte
conformément aux prescrƴptƴons légales, réglementaƴres et
statutaƴres pour soumettre à votre approbatƴon des projets
de résolutƴons suƴvantes :

De la compétence de l’Assemblée générale ordƴnaƴre :
Z l’approbatƴon des comptes annuels socƴaux et

consolƴdés de la Socƴété de l’exercƴce clos le
31  décembre 2025  et l’affectatƴon du résultat (1re à
3e résolutƴons) ;

Z la fƴxatƴon de l’enveloppe globale de la rémunératƴon à
allouer aux admƴnƴstrateurs (4e résolutƴon) ;

Z l’approbatƴon des conventƴons et engagements
réglementés vƴsés aux artƴcles L.225-38 et suƴvants du
Code de commerce (5e résolutƴon) ;

Z l’approbatƴon des ƴnformatƴons relatƴves à la
rémunératƴon des mandataƴres socƴaux au tƴtre de
l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 présentées dans le
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le
gouvernement d’entreprƴse conformément à l’artƴcle
L.22-10-9 du Code de commerce (6e résolutƴon) ;

Z l’approbatƴon des éléments fƴxes, varƴables et
exceptƴonnels composant la rémunératƴon totale et les
avantages de toute nature versés ou attrƴbués à
M. Marc Le Flohƴc, Présƴdent-dƴrecteur général au tƴtre
de l'exercƴce clos le 31 décembre 2025 (7e résolutƴon) ;

Z l’approbatƴon de la polƴtƴque de rémunératƴon
applƴcable aux membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, au
Présƴdent-dƴrecteur général et au Dƴrecteur général
délégué au tƴtre de l’exercƴce 2026 (8e à
10e résolutƴons) ;

Z l’autorƴsatƴon à donner au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon à
l’effet d’opérer sur les actƴons de la Socƴété dans le
cadre du programme d’achat par la Socƴété de ses
propres actƴons (11e résolutƴon) ;

De la compétence de l’Assemblée générale
extraordƴnaƴre :
Z l’autorƴsatƴon à consentƴr au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon en

vue d’augmenter le capƴtal socƴal de la Socƴété ou d’une
autre socƴété par émƴssƴon d’actƴons ordƴnaƴres et/ou de
valeurs mobƴlƴères donnant accès au capƴtal
ƴmmédƴatement ou à terme, avec suppressƴon du droƴt
préférentƴel de souscrƴptƴon des actƴonnaƴres au profƴt
de catégorƴes de personnes (12e résolutƴon) ;

Z l'autorƴsatƴon à donner au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
d’augmenter le capƴtal socƴal par créatƴon d’actƴons
ordƴnaƴres, avec suppressƴon du droƴt préférentƴel de
souscrƴptƴon des actƴonnaƴres au profƴt des salarƴés
ayant adhéré à un plan d’épargne entreprƴse
(13e résolutƴon) ;

Z l'octroƴ des pouvoƴrs pour formalƴtés (14e résolutƴon).

Le présent rapport a pour objet de présenter les prƴncƴpaux
poƴnts des projets de résolutƴons soumƴs par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon à votre Assemblée générale. Il ne prétend
par conséquent pas à l’exhaustƴvƴté  ; aussƴ est-ƴl

ƴndƴspensable que vous procédƴez à une lecture attentƴve
du texte des projets de résolutƴons avant d’exercer votre
droƴt de vote.

L’exposé de la sƴtuatƴon fƴnancƴère, de l’actƴvƴté et des
résultats de la Socƴété et de son Groupe (le « Groupe »)
au cours de l’exercƴce écoulé, aƴnsƴ que les dƴverses
ƴnformatƴons prescrƴtes par les dƴsposƴtƴons légales et
réglementaƴres en vƴgueur fƴgurent également dans le
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur la gestƴon et
l’actƴvƴté de la Socƴété et du Groupe au cours de l’exercƴce
clos le 31 décembre 2025 auquel vous êtes ƴnvƴtés à vous
reporter.

Les documents requƴs par la loƴ et les statuts de la Socƴété
vous ont été adressés et/ou mƴs à votre dƴsposƴtƴon dans
les délaƴs ƴmpartƴs. 

I. Approbatƴon des comptes annuels 

Approbatƻon des comptes annuels socƻaux et consolƻdés de la 
Socƻété au tƻtre de l’exercƻce clos le 31 décembre 2025 et 
affectatƻon du résultat (1re à 3e résolutƻons) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Votre Assemblée est tout d’abord convoquée à l’effet
d’approuver les comptes socƴaux et les comptes consolƴdés
de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 de votre Socƴété
aƴnsƴ que d’en affecter le résultat.

Il vous est proposé de dƴstrƴbuer un dƴvƴdende de 0,37  €
par actƴon, soƴt un montant total de dƴstrƴbutƴon estƴmé à
8 232 865,95 euros8 sur la base des actƴons ayant droƴt au
dƴvƴdende au 31 décembre 2025. Les actƴons auto-
détenues par la Socƴété au jour du paƴement de dƴvƴdende
ne percevront pas de dƴvƴdende.

Ce montant de dƴvƴdende sera prélevé sur le bénéfƴce
dƴstrƴbuable quƴ s'élève à 20 139 640,82 euros.

Il vous est proposé de verser le solde, soƴt un montant
estƴmé à 11 906 774,87 euros au compte «  réserves
dƴverses » quƴ se trouvera aƴnsƴ porté de 57 597 247 euros
à 69 504 021,87 euros.

La date de détachement du coupon est fƴxée au 18 maƴ
2026 et la dƴstrƴbutƴon sera payée le 20 maƴ 2026. Dans
l'hypothèse où le nombre d'actƴons auto-détenues
évolueraƴt par rapport au nombre détenu par la Socƴété au
31 décembre 2025, la fractƴon de la dƴstrƴbutƴon
correspondant à cette varƴatƴon vƴendra à augmenter ou
réduƴre le compte de réserves dƴverses.

Au plan fƴscal, ƴl est précƴsé que, pour les bénéfƴcƴaƴres
personnes physƴques domƴcƴlƴées en France, le dƴvƴdende
faƴt l'objet, au moment du versement, de prélèvements
socƴaux de 18,6  %, et, en prƴncƴpe, d'un prélèvement
forfaƴtaƴre non lƴbératoƴre de 12,8  %. Ces prélèvements
sont réalƴsés à la source et calculés sur le montant brut du
dƴvƴdende. S'agƴssant de son ƴmposƴtƴon au tƴtre de l'année
2026, ce dƴvƴdende sera ƴntégralement élƴgƴble à
l'abattement de 40  % vƴsé à l'artƴcle 158.3.2° du Code
général des ƴmpôts dans l'hypothèse d'une optƴon globale
et ƴrrévocable du contrƴbuable pour l'ƴmposƴtƴon de ses

8  Ce montant est calculé sur la base du nombre d'actions donnant droit au dividende au 31 décembre 2025 et pourrait en conséquence évoluer dans
le cas où ce nombre varierait entre le 1er janvier 2026 et la date de mise en paiement du dividende.
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revenus de capƴtaux mobƴlƴers au barème progressƴf de
l'ƴmpôt sur le revenu. En l'absence d'une telle optƴon, le
dƴvƴdende sera ƴmposé au taux fƴxe de 12,8  % et ne sera
pas élƴgƴble à cet abattement de 40 %. Dans les deux cas,
le prélèvement de 12,8  % supporté au moment du
paƴement du dƴvƴdende sera ƴmputable sur le revenu dû.

Il vous est précƴsé qu’aucun dƴvƴdende n’a été dƴstrƴbué aux
actƴonnaƴres au tƴtre des troƴs dernƴers exercƴces.

II. Gouvernance et conventƴons réglementées 

Approbatƻon des conventƻons et engagements réglementés 
vƻsés aux artƻcles L.225-38 et suƻvants du Code de commerce 
(5e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Il vous est proposé d’approuver, au vu du rapport spécƴal
des Commƴssaƴres aux comptes vƴsé à l'artƴcle L.225-40-1
du Code de commerce, les conventƴons et engagements
réglementés vƴsés aux artƴcles L.225-38 et suƴvants du
Code de commerce quƴ ont été conclus au cours de
l'exercƴce écoulé.

III. Rémunératƴons

Fƻxatƻon de l’enveloppe globale de la rémunératƻon à allouer
aux admƻnƻstrateurs (4e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Il vous est proposé de fƴxer l’enveloppe globale de la
rémunératƴon à allouer aux admƴnƴstrateurs à la somme de
91 000 euros par an, pour la pérƴode en cours et pour les
pérƴodes suƴvantes, sauf sƴ une nouvelle Assemblée
générale modƴfƴe à l’avenƴr le montant annuel.

La répartƴtƴon de cette somme entre chacun des
admƴnƴstrateurs sera décƴdée par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, selon les crƴtères mentƴonnés dans le
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement
d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37 du Code de
commerce.

Approbatƻon des ƻnformatƻons relatƻves à la rémunératƻon des
mandataƻres socƻaux au tƻtre de l’exercƻce clos le 31 décembre
2025 présentées dans le rapport du Conseƻl d’admƻnƻstratƻon 
sur le gouvernement d’entreprƻse conformément à l’artƻcle 
L.22-10-9 du Code de commerce (6e résolutƻon) (à tƻtre 
ordƻnaƻre)

Au tƴtre de la 6e résolutƴon, ƴl vous est proposé d’approuver
les ƴnformatƴons relatƴves à la rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux au tƴtre de l’exercƴce clos le
31  décembre 2025 présentées dans le rapport du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
conformément à l’artƴcle L.22-10-9 du Code de commerce.

Ces éléments qu’ƴl vous est demandé d’approuver sont
présentés au seƴn du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
sur le gouvernement d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.
Nous vous ƴnvƴtons à le consulter pour plus d’ƴnformatƴons
sur ces éléments de rémunératƴon.

Approbatƻon des éléments fƻxes, varƻables et exceptƻonnels 
composant la rémunératƻon totale et les avantages de toute 
nature versés ou attrƻbués à M. Marc Le Flohƻc, Présƻdent-
dƻrecteur général, au cours de l’exercƻce clos le 31 décembre 
2025 (7e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-34 II
du Code de commerce, nous vous proposons d’approuver
les éléments fƴxes, varƴables et exceptƴonnels composant la

rémunératƴon totale et les avantages de toute nature
versés ou attrƴbués à M. Marc Le Flohƴc, Présƴdent-
dƴrecteur général au cours de l’exercƴce clos le 31 décembre
2025.

Ces éléments qu’ƴl vous est demandé d’approuver sont
présentés au seƴn du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
sur le gouvernement d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.
Nous vous ƴnvƴtons à le consulter pour plus d’ƴnformatƴons
sur ces éléments de rémunératƴon.

Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable aux 
membres du Conseƻl d’admƻnƻstratƻon au tƻtre de l’exercƻce 
2026 (8e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-8 du
Code de commerce, nous vous proposons d’approuver la
polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable aux membres du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au tƴtre de l’exercƴce 2026.

La polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable aux membres du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au tƴtre de l’exercƴce 2026 qu’ƴl
vous est demandé d’approuver est présentée au seƴn du
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement
d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37 du Code de
commerce, fƴgurant au Chapƴtre 2 du document
d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété. Nous vous
ƴnvƴtons à le consulter pour plus d’ƴnformatƴons sur ces
éléments de rémunératƴon.

Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable au 
Présƻdent-dƻrecteur général et au Dƻrecteur général délégué 
au tƻtre de l’exercƻce 2026 (9e et 10e résolutƻons) (à tƻtre 
ordƻnaƻre)

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-8 du
Code de commerce, nous vous proposons d’approuver la
polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable au Présƴdent-
dƴrecteur général et au Dƴrecteur général délégué au tƴtre
de l’exercƴce 2026.

La polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable au Présƴdent-
dƴrecteur général et au Dƴrecteur général délégué au tƴtre
de l’exercƴce 2026 qu’ƴl vous est demandé d’approuver est
présentée au seƴn du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
sur le gouvernement d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.
Nous vous ƴnvƴtons à le consulter pour plus d’ƴnformatƴons
sur ces éléments de rémunératƴon.

IV. Projet de renouvellement de l’autorƴsatƴon à donner 
au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon en vue de l’achat par la 
socƴété de ses propres actƴons notamment en vue de 
leur annulatƴon

Autorƻsatƻon à donner au Conseƻl d’admƻnƻstratƻon à l’effet 
d’opérer sur les actƻons de la Socƻété dans le cadre du 
programme d’achat par la Socƻété de ses propres actƻons 
(11e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre) 

L’Assemblée générale ordƴnaƴre du 29 avrƴl 2025 a, aux
termes de sa 12e  résolutƴon, et conformément aux
dƴsposƴtƴons des artƴcles L.22-10-62 et L.225-210 et
suƴvants du Code de commerce, autorƴsé le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, à acheter ou faƴre racheter par la Socƴété
ses propres actƴons, dans le cadre d’un programme de
rachat d’actƴons propres.
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Cette autorƴsatƴon, d’une durée de dƴx-huƴt (18) moƴs à
compter de la décƴsƴon de cette Assemblée générale, a été
mƴse en œuvre par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, dans le
cadre d’un contrat de lƴquƴdƴté conclu avec la socƴété Louƴs
Capƴtal Markets pour assurer la lƴquƴdƴté et anƴmer le
marché des tƴtres Lumƴbƴrd. 

Le bƴlan des opératƴons réalƴsées dans le cadre de
programmes de rachat d’actƴons autorƴsés fƴgure au
paragraphe 12.4 du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur
la gestƴon et l’actƴvƴté de la Socƴété et du Groupe au cours
de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025, fƴgurant au
Chapƴtre 4 du document d’enregƴstrement unƴversel 2025
de la Socƴété.

Conformément aux dƴsposƴtƴons légales et réglementaƴres
en vƴgueur, et en applƴcatƴon notamment des artƴcles
L.225-210 et L.22-10-62 et suƴvants du Code de
commerce, nous vous proposons de renouveler
l’autorƴsatƴon et d’autorƴser le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
avec faculté de subdélégatƴon dans les condƴtƴons légales
et réglementaƴres, à acheter ou faƴre racheter par la Socƴété
ses propres actƴons dans le cadre d’un nouveau
programme de rachat d’actƴons propres notamment en
vue :

(ƴ) d’assurer la lƴquƴdƴté et anƴmer le marché des tƴtres de la
Socƴété par l’ƴntermédƴaƴre d’un prestataƴre de servƴces
d’ƴnvestƴssement, ƴntervenant au nom et pour le compte de
la Socƴété en toute ƴndépendance et agƴssant dans le cadre
d’un contrat de lƴquƴdƴté conforme à la doctrƴne de
l’Autorƴté des marchés fƴnancƴers en vƴgueur ; ou

(ƴƴ) de la conservatƴon et la remƴse ultérƴeure d’actƴons (à
tƴtre d’échange, de paƴement ou autre) dans le cadre
d’opératƴons fƴnancƴères ou de croƴssance externe de la
Socƴété, de fusƴon, de scƴssƴon ou d’apport ; ou 

(ƴƴƴ) de la remƴse d’actƴons lors de l’exercƴce de droƴts
attachés à des valeurs mobƴlƴères donnant accès au capƴtal
par remboursement, conversƴon, échange, présentatƴon
d’un bon ou de toute autre manƴère ; ou

(v) de l’annulatƴon de tout ou partƴe des actƴons aƴnsƴ
rachetées, par voƴe de réductƴon de capƴtal socƴal, en
applƴcatƴon de l’autorƴsatƴon de réduƴre le capƴtal donnée
par votre Assemblée générale ordƴnaƴre aux termes de sa
13e résolutƴon, ou le cas échéant en vertu d’une résolutƴon
de même nature quƴ pourraƴt luƴ succéder pendant la durée
de valƴdƴté de la présente délégatƴon ; ou

(vƴ) de l’attrƴbutƴon ou de la cessƴon d’actƴons aux salarƴés
ou mandataƴres socƴaux de la Socƴété ou des socƴétés quƴ
luƴ sont lƴées, notamment dans le cadre de la partƴcƴpatƴon
aux fruƴts de l’expansƴon de l’entreprƴse, au tƴtre d’un plan
d’épargne d’entreprƴse ou de groupe (ou plan assƴmƴlé) ou
pour l’attrƴbutƴon gratuƴte d’actƴons dans le cadre des
dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-197-1 et suƴvants du Code
de commerce, ou, de manƴère générale, d’honorer des
oblƴgatƴons lƴées à des programmes d’optƴons sur actƴons
ou autres allocatƴons d’actƴons aux salarƴés ou mandataƴres
socƴaux de la Socƴété ou d’une entƴté du Groupe ; ou

(vƴƴ) de la mƴse en œuvre de tout plan d’optƴons d’achat
d’actƴons de la Socƴété dans le cadre des dƴsposƴtƴons des
artƴcles L.225-177 et suƴvants du Code de commerce ou de
tout plan sƴmƴlaƴre.

Ce programme seraƴt également destƴné à permettre la
mƴse en œuvre de toute pratƴque de marché quƴ vƴendraƴt à
être admƴse par l’Autorƴté des marchés fƴnancƴers, et plus
généralement, la réalƴsatƴon de toute autre opératƴon
conforme à la réglementatƴon en vƴgueur. Dans une telle
hypothèse, la Socƴété ƴnformeraƴt ses actƴonnaƴres par voƴe
de communƴqué de presse.

Il est précƴsé qu’à la date de chaque rachat, le nombre total
d’actƴons aƴnsƴ rachetées par la Socƴété depuƴs le début du
programme de rachat (y comprƴs celles faƴsant l’objet dudƴt
rachat) ne devraƴt pas excéder 10  % des actƴons
composant le capƴtal de la Socƴété à cette date, ce
pourcentage s’applƴquant à un capƴtal ajusté en fonctƴon
des opératƴons l’affectant postérƴeurement à l’Assemblée
générale, soƴt, à tƴtre ƴndƴcatƴf au 31 décembre 2025, un
plafond de rachat de 2  246  688 actƴons. Par aƴlleurs, le
total des actƴons détenues par la Socƴété à toute date
donnée ne devraƴt pas dépasser la lƴmƴte légale maxƴmale
de 10  % des actƴons composant le capƴtal socƴal de la
Socƴété à cette même date.

Les achats d’actƴons en vertu de cette autorƴsatƴon,
pourraƴent être exécutés dans la lƴmƴte d’un prƴx unƴtaƴre
d’achat maxƴmum de 30 euros, sous réserve des
ajustements lƴés aux éventuelles opératƴons sur le capƴtal
de la Socƴété.

Nous vous proposons de fƴxer à 30 mƴllƴons d’euros le
montant maxƴmal des fonds destƴnés à la réalƴsatƴon de ce
programme de rachat d’actƴons.

L’autorƴsatƴon aƴnsƴ conférée au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
valable pour une durée de dƴx-huƴt (18) moƴs à compter de
la date de la décƴsƴon de l’Assemblée générale la décƴdant
prƴveraƴt d’effet pour l’avenƴr à hauteur le cas échéant de la
partƴe non utƴlƴsée toute délégatƴon antérƴeure ayant le
même objet et en partƴculƴer celle consentƴe par
l’Assemblée générale ordƴnaƴre de la Socƴété réunƴe le
29 avrƴl 2025 aux termes de sa 12e résolutƴon.

V. Projet de renouvellement d’autorƴsatƴons fƴnancƴères 
consentƴes au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon pour augmenter
le capƴtal socƴal 

Afƴn de permettre au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de dƴsposer
de la plus grande souplesse notamment pour faƴre appel au
marché fƴnancƴer, lever des fonds par voƴe de placement
prƴvé dans des délaƴs réduƴts ou encore ƴntéresser son
personnel salarƴé ou ses cadres dƴrƴgeants et permettre
aƴnsƴ à la Socƴété de se doter, lorsqu’elle l’estƴmera
opportun, des moyens fƴnancƴers nécessaƴres au
développement de ses actƴvƴtés, nous vous soumettons
dƴvers projets de résolutƴons tendant à autorƴser le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon à décƴder ou réalƴsé les délégatƴons de
compétence et/ou autorƴsatƴons fƴnancƴères dans les
condƴtƴons décrƴtes cƴ-après.
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Autorƻsatƻon à donner au Conseƻl d’admƻnƻstratƻon en vue
d’augmenter le capƻtal socƻal de la Socƻété ou d’une autre
socƻété par émƻssƻon d’actƻons ordƻnaƻres et/ou de valeurs
mobƻlƻères donnant accès au capƻtal ƻmmédƻatement ou à
terme, avec suppressƻon du droƻt préférentƻel de souscrƻptƻon
des actƻonnaƻres au profƻt de catégorƻes de personnes
conformément à l’artƻcle L.225-138 du Code de commerce
(12e résolutƻon) (à tƻtre extraordƻnaƻre)

L’Assemblée générale extraordƴnaƴre du 29 avrƴl 2025 a, aux
termes de sa 19e résolutƴon, autorƴsé le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, pour une durée de dƴx-huƴt (18) moƴs, à
augmenter le capƴtal socƴal de la Socƴété ou d’une autre
socƴété par émƴssƴon d’actƴons ordƴnaƴres et/ou de valeurs
mobƴlƴères donnant accès au capƴtal ƴmmédƴatement ou à
terme, avec suppressƴon du droƴt préférentƴel de souscrƴptƴon
des actƴonnaƴres au profƴt de catégorƴes de personnes
conformément à l’artƴcle L.225-138 du Code de commerce.

Cette délégatƴon de compétence arrƴvant à expƴratƴon le
29  octobre 2026, nous vous proposons, au tƴtre de la
12e  résolutƴon, de la renouveler en autorƴsant le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, avec faculté de subdélégatƴon dans les
condƴtƴons prévues par la loƴ, à procéder à l’émƴssƴon, en une
ou plusƴeurs foƴs, en France ou à l’étranger, dans la proportƴon
et aux époques qu’ƴl apprécƴera, en euros, en monnaƴes
étrangères ou en unƴté monétaƴre quelconque établƴe par
référence à plusƴeurs monnaƴes, avec ou sans prƴme, à tƴtre
onéreux ou gratuƴt (ƴ) d’actƴons ordƴnaƴres de la Socƴété et/ou
(ƴƴ) de valeurs mobƴlƴères, de quelque nature que ce soƴt,
régƴes par les artƴcles L.228-92 alƴnéa 1, L.228-93 alƴnéas 1 et
3 ou L.228-94 alƴnéa 2 du Code de commerce donnant
accès, ƴmmédƴatement et/ou à terme, à tout moment ou à
date fƴxe, par souscrƴptƴon, conversƴon, échange,
remboursement, présentatƴon d’un bon ou de toute autre
manƴère, au capƴtal de la Socƴété ou d’autres socƴétés (y
comprƴs celles quƴ possèdent dƴrectement ou ƴndƴrectement
plus de la moƴtƴé du capƴtal socƴal de la Socƴété et celles dont
la Socƴété possède dƴrectement ou ƴndƴrectement plus de la
moƴtƴé du capƴtal socƴal), étant précƴsé que la lƴbératƴon des
actƴons vƴsées au (ƴ) et des valeurs mobƴlƴères vƴsées au (ƴƴ)
pourraƴt être opérée soƴt en espèces, soƴt par compensatƴon
de créances, dans les condƴtƴons prévues par la loƴ.

Au tƴtre de cette délégatƴon, le droƴt préférentƴel de
souscrƴptƴon des actƴonnaƴres aux actƴons ordƴnaƴres de la
Socƴété et/ou aux valeurs mobƴlƴères à émettre dans le
cadre de cette résolutƴon seraƴt supprƴmé au profƴt des
catégorƴes de personnes suƴvantes :

Z les socƴétés d’ƴnvestƴssement, fonds gestƴonnaƴres
d’épargne collectƴve ou fonds d’ƴnvestƴssement (en ce
comprƴs tout organƴsme de placement, OPCVM, FIA, ou
socƴétés holdƴngs), de droƴt françaƴs ou étranger,
ƴnvestƴssant dans des entreprƴses des secteurs de haute
technologƴe ayant des applƴcatƴons scƴentƴfƴques,
mƴlƴtaƴres, ƴndustrƴelles et/ou médƴcales ; et/ou

Z les groupes ƴndustrƴels, de droƴt françaƴs ou étranger,
ayant une actƴvƴté opératƴonnelle dans les secteurs de
haute technologƴe ayant des applƴcatƴons scƴentƴfƴques,
mƴlƴtaƴres, ƴndustrƴelles et/ou médƴcales ; et/ou

Z toute entƴté, de droƴt françaƴs ou étranger, dotée ou
non de la personnalƴté morale, en ce comprƴs toute
fƴlƴale d’établƴssements de crédƴt ou prestataƴres de
servƴces d’ƴnvestƴssement, ayant pour objet exclusƴf de
souscrƴre, détenƴr et/ou céder des actƴons ou autres

ƴnstruments fƴnancƴers de la Socƴété, pour le compte de
salarƴés et/ou mandataƴres socƴaux de la Socƴété et/ou
de socƴétés quƴ luƴ sont lƴées dans les condƴtƴons de
l’artƴcle L.225-180 du Code de commerce.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon dƴsposeraƴt de la compétence,
avec faculté de subdélégatƴon dans les condƴtƴons prévues
par la loƴ, pour fƴxer la lƴste des bénéfƴcƴaƴres au seƴn des
catégorƴes précƴtées aƴnsƴ que le nombre de tƴtres à
attrƴbuer à chacun d’eux.

Le prƴx de souscrƴptƴon des tƴtres émƴs en vertu de cette
délégatƴon ne pourraƴt être ƴnférƴeur à un montant égal à la
plus petƴte des valeurs entre :

(ƴ) le dernƴer cours de clôture de l’actƴon de la Socƴété
précédant la fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon, éventuellement
dƴmƴnué d’une décote maxƴmale de 20 % ;

(ƴƴ) le cours moyen pondéré de l’actƴon de la Socƴété sur le
marché Euronext Parƴs constaté lors des troƴs dernƴères
séances de Bourse précédant la fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon
éventuellement dƴmƴnué d’une décote maxƴmale de 20 %.

Les lƴmƴtes proposées par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
s’applƴquant au prƴx d’émƴssƴon des actƴons nouvelles ont
été fƴxées par applƴcatƴon des standards de marché,
pratƴqués par des émetteurs de taƴlle comparable à la
Socƴété.

Par aƴlleurs, nous vous proposons de fƴxer à 30 mƴllƴons
d’euros le montant nomƴnal maxƴmum des augmentatƴons
de capƴtal et émƴssƴons susceptƴbles d’être réalƴsées en
vertu de cette délégatƴon, ce montant s’ƴmputant sur le
plafond global fƴxé à la 14e résolutƴon voté lors de
l'Assemblée générale du 29 avrƴl 2025. Ce montant nous
semble adapté aux besoƴns de fƴnancements du Groupe.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon auraƴt tous pouvoƴrs, avec
faculté de subdélégatƴon, pour mettre en œuvre, dans les
condƴtƴons fƴxées par la loƴ et par les statuts, cette
délégatƴon.

La délégatƴon de compétence aƴnsƴ conférée au Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, valable pour une durée de dƴx-huƴt (18)
moƴs à compter de la date de l’Assemblée générale la
décƴdant, prƴveraƴt d’effet pour l’avenƴr à hauteur le cas
échéant de la partƴe non utƴlƴsée toute autorƴsatƴon
antérƴeure ayant le même objet et en partƴculƴer celle
consentƴe par l’Assemblée générale extraordƴnaƴre du
29 avrƴl 2025 aux termes de sa 19e résolutƴon.

Autorƻsatƻon à donner au Conseƻl d’admƻnƻstratƻon
d’augmenter le capƻtal socƻal par créatƻon d’actƻons
ordƻnaƻres, avec suppressƻon du droƻt préférentƻel de
souscrƻptƻon des actƻonnaƻres au profƻt des salarƻés ayant
adhéré à un plan d’épargne entreprƻse (13e résolutƻon) (à
tƻtre extraordƻnaƻre)

En conséquence du renouvellement des dƴfférentes
délégatƴons de compétence et autorƴsatƴons fƴnancƴères
présentées cƴ-avant et quƴ seront soumƴses à l’approbatƴon
de l’assemblée générale des actƴonnaƴres, nous
soumettons à votre approbatƴon, conformément aux
dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-129-6 du Code de
commerce, un projet de résolutƴons tendant à autorƴser le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, avec faculté de subdélégatƴon
dans les condƴtƴons prévues par la loƴ, de décƴder
l’augmentatƴon du capƴtal socƴal, en une ou plusƴeurs foƴs,
et sur ses seules décƴsƴons, par émƴssƴon d’actƴons
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ordƴnaƴres à souscrƴre en numéraƴre réservée aux salarƴés
adhérents à un plan d’épargne entreprƴse ƴnstƴtué sur
l’ƴnƴtƴatƴve de la Socƴété dans les condƴtƴons vƴsées aux
artƴcles L.225-129-2, L.225-129-6, L.225-138-1 du Code
de commerce et aux artƴcles L.3332-18 à L.3332-24 du
Code du travaƴl.

Cette autorƴsatƴon, quƴ emporteraƴt renoncƴatƴon des
actƴonnaƴres à leur droƴt préférentƴel de souscrƴptƴon aux
actƴons à émettre, seraƴt consentƴe dans les condƴtƴons
suƴvantes :

Z le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon seraƴt autorƴsé à augmenter,
en une ou plusƴeurs foƴs, le capƴtal socƴal dans la lƴmƴte
d’un montant nomƴnal maxƴmum fƴxé à 1 mƴllƴon
d’euros ou sa contre-valeur dans toute(s) autre(s)
monnaƴe(s) autorƴsée(s) ce montant s’ƴmputant sur le
plafond global fƴxé à la 14e résolutƴon l'assemblée
générale du 29 avrƴl 2025 ;

Z le prƴx de souscrƴptƴon des tƴtres à émettre en vertu de
cette délégatƴon seraƴt détermƴné par le Conseƴl

d’admƴnƴstratƴon conformément aux dƴsposƴtƴons
légales applƴcables au jour de l’émƴssƴon (soƴt, à ce jour,
celles des artƴcles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du
travaƴl) ;

Z le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon auraƴt seule compétence
pour arrêter l’ensemble des autres modalƴtés de la ou
des opératƴon(s) à ƴntervenƴr en applƴcatƴon de cette
autorƴsatƴon, dans la lƴmƴte des dƴsposƴtƴons légales et
réglementaƴres.

L’autorƴsatƴon aƴnsƴ conférée au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
valable pour une durée de vƴngt-sƴx (26) moƴs à compter
de la date de l’assemblée générale la décƴdant, prƴveraƴt
d’effet pour l’avenƴr à hauteur le cas échéant de la partƴe
non utƴlƴsée toute autorƴsatƴon antérƴeure ayant le même
objet et en partƴculƴer celle consentƴe par l’assemblée
générale extraordƴnaƴre de la Socƴété réunƴe le 29 avrƴl
2025 aux termes de sa 22e résolutƴon. 

* * *

Les renseƴgnements que nous venons de vous donner et ceux quƴ fƴgurent dans les rapports des Commƴssaƴres aux comptes 
vous permettront, pensons-nous, de prendre des décƴsƴons quƴ nous paraƴssent conformes à vos ƴntérêts. 

Nous vous demandons en conséquence de bƴen vouloƴr voter les résolutƴons quƴ vous sont présentées.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.
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